
COMMISSION SPORTIVE 

Réunion du mercredi 10 et 17 septembre 2025 
Procès-verbal n° 2 

 
Président   M. Jean-Louis OLIVIER 
Présents        MM. Grégory BOUCHET, Christian DELCEL et Philippe GUILBAULT  

  
*************** 

 
Approbation du PV n°1 sans modification. 

*************** 
 

ACCESSIONS ET RÉTROGRADATIONS Fin de saison 2025/26 
 

 

 
 
Sous réserve de la validation du comité 
 
 

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

monte en Régional 3 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 -2

vient de Régional 3 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9

descend en Départemental 2 -3 -3 -3 -4 -5 -6 -7 -8 -9 -10

vient de  Départemental 2 4 3 2 2 2 2 2 2 2 2

monte en Départemental 1 -4 -3 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 - 2 -2

vient de Départemental 1 3 3 3 4 5 6 7 8 9 10

descend en Départemental 3 -5 -5 -5 -6 -7 -8 -9 -10 -11 -12

vient de Départemental 3 6 5 4 4 4 4 4 4 4 4

monte en Départemental 2 -6 -5 -4 -4 -4 -4 -4 -4 -4 -4

vient de Départemental 2 5 5 5 6 7 8 9 10 11 12

descend en Départemental 4 -8 -8 -8 -8 -8 -9 -10 -11 -12 -13

vient de Départemental 4 9 8 7 6 5 5 5 5 5 5

monte en Départemental 3 -9 -8 -7 -6 -5 -5 -5 -5 -5 -5

vient de Départemental 3 8 8 8 8 8 9 10 11 12 13

descend en Départemental 5 -12 -12 -12 -12 -13 -13 -14 -15 -16 -17

vient de Départemental 5 13 12 11 10 10 9 9 9 9 9

monte en Départemental 4 -13 -12 -11 -10 -10 -9 -9 -9 -9 -9

vient de Départemental 4 12 12 12 12 13 13 14 15 16 17

Départemental 5

(9 x 10 )

Accessions et rétrogradations
à la fin de la saison 2025 - 2026

Championnat Masculin

Vient de  Régional 3

Départemental 1

(1x13)

13 équipes --> 12 équipes

Départemental 2

(2 x12 )

24 équipes

Départemental 3

(4 x10 )

40 équipes

Départemental 4

(6 x10 )

60 équipes



DÉPARTEMENTAL 3 
 

Courriel du club de Smarves Iteuil concernant la demande de maintien exceptionnel en 3ème 

division du Football Club Smarves Iteuil 

Cependant, après étude de votre demande et conformément aux dispositions réglementaires en 

vigueur, la Commission ne peut donner une suite favorable à votre requête. 

Dans le cadre d’un repêchage, la commission procède comme pour l’accession avec le calcul et le 

classement entre les équipes de bas de tableau. Dans votre cas, votre équipe n’est pas en position 

favorable pour un repêchage. 

DÉPARTEMENTAL 5 
 

Courriel du club de Savigné concernant l’entente Savigné 1/Blanzay 2 

La commission, réunie le 10 septembre 2025, a examiné la demande d’entente entre les clubs de 

Savigné 1 et Blanzay 2 en 5e division, avec Savigné comme club support. 

Elle valide ce projet sous réserve des conditions suivantes : 

• déclaration officielle de l’entente avant la reprise du championnat ; 

• intégration de l’équipe Savigné 1/Blanzay 2 dans la poule H de départementale 5 ; 

• engagement de l’équipe dès la date de reprise prévue du championnat. 

• l'entente doit débuter le championnat le 21 septembre comme toutes les équipes de D5. Dans 

le cas contraire, les points des matches aller ne seront pas comptabilisés et l'équipe ne pourra 

accéder au niveau supérieur en fin de saison.  

Il est précisé que, à l’issue de la saison, cette équipe pourra, le cas échéant, accéder au niveau 

supérieur. 

Courriel du club d’Avanton concernant la demande de changement de poule pour le club de 

l’US Avanton 

La commission vous informe qu’elle ne peut pas vous donner une réponse favorable à votre requête 

car la Poule D se retrouverait à 8 équipes.  

Courriel du club d’Aslonnes concernant la demande d’entente entre les clubs d’Aslonnes et St 

Maurice Gencay 

La commission sportive donne son accord pour cette entente, l’équipe de St Maurice Gençay 3 sera 

donc déclaré forfait général (non amendé étant donné que le championnat n’a pas commencé). 

CALENDRIER 
 

À la suite de l’instauration d’un championnat à treize équipes en Départemental 1, la commission 
sportive tient à exprimer sa gratitude à l’ensemble des clubs ayant accepté leur maintien ou leur ac-
cession, contribuant ainsi à l’équité et à l’équilibre des championnats inférieurs.  
  



COUPE LOUIS DAVID 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

CHALLENGE DES RÉSERVES 
 

 
Certains matchs pourront changer de jour et d’heure compte tenu du tirage au sort de la Coupe 
Nouvelle Aquitaine ce vendredi 19 septembre. 
 
 
Prochaine réunion : sur convocation.   
 

Le président, M. Jean-Louis OLIVIER        Le Secrétaire, Christian DELCEL 

N° à domicile div. à l'extérieur div.2

1 Acg Foot Sud 86 2 D4F Availles Limouzine/Pressac 2 D5I

2 Avanton 2 D5D Vouneuil Beruges 2 D4E

3 Boivre 2 D5E Montamise 2 D4D

4 Bonneuil Matours 2 D5D Sammarcolles 2 D5A

5 Brion St Secondin 2 D4F Adriers 2 D5I

6 Champigny 2 D5B Coussay Les Bois 2 D5C

7 Ingrandes 2 D4B Dissay 2 D5D

8 Lavoux Liniers 2 D5D Sèvres Anxaumont 2 D4E

9 Leigne S/Usseau 2 D5B Vouillé Latillé 2 D5E

10 Les 3 Moutiers/Nord Vienne 2 D5A Thure Besse 2 D5B

11 Lusignan 2 D5I St Saviol 2 D4F

12 Montmorillon 3 D4C Aslonnes/St Maurice 2 D5F

13 Nieuil L Espoir 3 D4C Sommieres St Romain 2 D5I

14 Payroux Charr. Maup. 2 D5I Bouresse/Queaux Moussac 2 D5G

15 Quincay 2 D5E Biard 2 D5H

16 St Christophe 2 D5A Vicq S/Gartempe 2 D4D

17 St Remy Sur Ceuse 2 D5C Moncontour/Coussay 2 D5B

18 Ucse 2 D5B Vendelogne 2 DE5

19 Valence En Poitou Oc 2 D5I Chapelle Viviers 2 D5G

20 Vivonne 2 D4E Vallee Du Salleron 2 D5G

Organisation du 1
er

 tour du Challenge des réserves

29 équipes de D5 

11 équipes de D4 tirés au sort

CHALLENGE DES RÉSERVES : 1
er

 tour le 28/09/25


